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ARTICLE 4

Supprimer lesalinéas 1 a4.

EXPOSE SOMMAIRE

Lafiliation est le lien de parenté unissant |’ enfant & son pére et asamere ; lafiliation naturelle
intime la création de |’ é&tre par 1a rencontre des gameétes de son pére et de sa mére naturels. Refuser
I” établissement du lien de filiation entre le donneur de |’ une desdits gamétes et I’ enfant, ¢’ est nier
I’ existence méme du don de lavie établie par laloi naturelle. Cette négation obscurantiste risque
d’ engendrer des troubles psychologiques sur I’ enfant et ne doit donc pas pouvoir avoir lieu.
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